	[image: image1.png]—
Liberté « Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANGAISE

Ministére

de I'Ecologie,

du Développement
durable

et de I'Energie





	CONTROLE PERIODIQUE DE CERTAINES INSTALLATIONS 
CLASSEES SOUMISES A DECLARATION
Fiche Question/Réponse


	Direction générale de la prévention des risques
Bureau de la nomenclature, des émissions industrielles et de la pollution des eaux
	Référence
	Thème
	Statut

	
	IR_181227_4718_isolement_réseau_collecte
	Isolement du réseau de collecte
	Cadre réservé à l’Administration
1. Rédaction =AV
2. Validation =BM
3. Approbation =PM


	Rubrique(s) principale(s) concernée(s) :  
	4718

	Rubrique(s) secondaire(s) susceptibles d’être concernée(s) :
	/

	Mots-clés : 
	Isolement du réseau de collecte

	
	

	Arrêté de prescriptions générales concerné (date)
	Arrêté du 23 août 2005

	Article concerné (référence)
	2.11


Question :
L’arrêté du 23 août 2005 impose au point 2.11 (Isolement du réseau de collecte) que l’installation soit dotée de « dispositifs (vannes, obturateurs pneumatiques ou mécaniques…) permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement » afin de « maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié ».
Certains exploitants affirment que le GPL, suite à une fuite sur une bouteille, se vaporise avant d’atteindre le réseau de collecte. 
Ils jugent donc cette prescription inutile et considèrent qu’elle n’est pas applicable à leur installation. En outre, cela n’est pas toujours relevé comme une non-conformité par les organismes de contrôle périodique. 
Cette prescription est-elle applicable pour les sites stockant des bouteilles de gaz inflammable liquéfié ?
Si cette prescription n’est pas appliquée sur un site, faut-il la relever comme une non-conformité ?
Réponse :
La rédaction du point 2.11 vise explicitement l’objectif de retenir l’écoulement accidentel de gaz liquéfié. Aucune condition, liée à la nature ou aux modalités du stockage, n’est spécifiée pour restreindre son application.
Il est donc confirmé que cette prescription est bien applicable à l’ensemble des installations de stockage soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718, y compris pour les stockages de bouteilles de gaz inflammable liquéfié.
Si lors d’un contrôle, un organisme constate l’absence du dispositif d’obturation, une non-conformité doit être relevée en application de l’item « objet du contrôle ».
